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MOTION 

La Chambre des Députés 

Constatant, 

• que le premier rapport relatif à l'application de la loi du 16 mars 2009 relative aux 

soins palliatifs constitue^ un inventaire utile d'informations concernant les soins 

palliatifs, , 

« que cependant dans un deuxième temps, une évaluation exhaustive complémentaire 

est importante, afin de prendre en compte les besoins pratiques des intervenants sur 

le terrain et ce dans l'optique d'une bonne application de ladite loi, 

. o que la situation des soins palliatifs diffère d'un établissement à l'autre, et ce tant en 

milieu hospitalier qu'en milieu extra-hospitalier, 

o que, par ailleurs, la formation du personnel médical et soignant est essentielle, 

• qu'ir est indispensable pour une bonne qualité des soins palliatifs que tous les 

intervenants dans le domaine en question collaborent et coopèrent de manière 

efficace, structurée et coordonnée, par exemple dans le cadre d'une plate-forme 

palliative, 

Invite le Gouvernement, 

• à compléter ie premier rapport par une évaluation complémentaire de l'organisation 

des soins palliatifs au Luxembourg, concernant entre autres l'existence et le 

fonctionnement des unités de soins palliatifs, le besoin en personnel, la formation du 

personnel médical et soignant en soins palliatifs, évaluation à présenter dans un délai 

de 3 ans, 

o à adopter dans les plus brefs délais le règlement visant la formation du personnel 

intervenant en matière de soins palliatifs, tel que prévu dans la loi, 

» à examiner l'opportunité de la mise en place d'une plate-forme regroupant au niveau 

national tous les acteurs du secteur, 

o à continuer à œuvrer afin que la dimension palliative des soins soit mieux considérée 

dans l'ensemble du système décanté. 
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